
 Nations Unies  S/AC.50/2010/44/Add.1

 

Conseil de sécurité  
Distr. générale 
1er février 2011 
Français 
Original : anglais 

 

 
11-22213 (F)    020211    020211 
*1122213*  

Comité du Conseil de sécurité  
créé par la résolution 1737 (2006) 
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 La Mission permanente de l’État du Qatar auprès de l’Organisation des 
Nations Unies présente ses compliments au Président du Comité du Conseil de 
sécurité créé par la résolution 1737 (2006) concernant la République islamique 
d’Iran et, faisant suite à sa note verbale du 18 novembre 2010 (S/AC.50/2010/44) 
portant sur la liste des personnes et entités visées par l’interdiction de voyager ou le 
gel des avoirs en application des résolutions 1737 (2006), 1747 (2007), 1803 (2008) 
et 1929 (2010) (Liste récapitulative), a l’honneur de lui communiquer le 
complément d’information suivant :  

 La direction de l’aviation civile de l’État du Qatar a remis le texte de la 
résolution 1929 (2010) à Qatar Airways, qui signalera toute infraction aux 
dispositions de ladite résolution.  

 Les autorités compétentes du Ministère des affaires et du commerce de l’État 
du Qatar ont reçu le texte de la résolution 1929 (2010) et ont communiqué les 
renseignements suivants :  

 • Les départements chargés du contrôle des entreprises et de la délivrance des 
immatriculations et des permis commerciaux œuvrent de concert, passant au 
crible les demandes d’immatriculation des nouvelles entreprises et de 
renouvellement d’immatriculation des entreprises déjà établies, afin de repérer 
les particuliers ou les personnes morales impliqués dans des activités 
nucléaires. Si le cas se présente, il sera signalé; 

 • Dans tout le pays, les représentants du secteur maritime ont été invités à ne pas 
traiter avec les entreprises de fret maritime mentionnées dans la résolution; 

 • Les autorités portuaires doivent prendre des dispositions si elles découvrent 
des articles faisant l’objet de restrictions dans le port de Doha. Le Ministère de 
l’énergie et de l’industrie reçoit également des informations concernant les 
ports exploités par Qatar Petroleum. 


